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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU DISTRICT DU LOIRET DE FOOTBALL 

Vendredi 28 Septembre 2018 à 18h30 

Espace Florian à Châteauneuf / Loire 
 

 

 

 

   

 

Tous les clubs affiliés, officiellement convoqués sont représentés à l’exception des clubs 

suivants : 

 

- Clubs absents (ou n’ayant pu prendre part aux votes) : Ascoux S., FC Briare, USM 

Chanteau, AS Corbeilles, Gien Futsal, AS Isdes Vannes Villemurlin Viglain, A. 

Jeunesse Futsal, Lorris Futsal, Agglomération Montargoise et Rives du Loing 

Futsal, Karibu Mayotte Orléans, USOPO Cheminots Orléans, FC Outarville, RS 

Patay, US St Cyr en Val, SC Orléans Futsal, FCO St Jean de la Ruelle, FC St 

Maurice sur Aveyron 
 

- Clubs  représentés par pouvoir : A. Escale Orléans 
 

 
Intervention du Président Bernard BOURILLON : 

 

« Avant de débuter cette Assemblée Générale, je vais donner la parole, pour le mot de 

bienvenue à Mme Florence GALZIN, maire de CHATEAUNEUF/LOIRE qui nous reçoit cette 

année et qui a mis à notre disposition et gracieusement cette magnifique salle. 

 

Je tiens à remercier pour leur présence à cette tribune : 

- Mr Alain BOYER, Président du Comité Départemental Olympique et Sportif, 

- Mr Francis LANDEROUIN, représentant la Ligue Centre Val de Loire, 

- Mr Jean ROS, Président du Comité Départemental des médaillés de la Jeunesse, des Sports  

  et de l’Engagement Associatif du Loiret, 

- Mr Jean Claude CHERY, représentant le Comité Départemental du Sport Adapté, 

- Mme Danie BEAUFILS, représentant l’association Santé, Formation, Développement. 

 

Je dois présenter les excuses des différentes personnalités absentes ce soir : 

- Mme Sylvie HIRTZIG, Directrice Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et  

  de la Cohésion Sociale, 

- Mr Marc GAUDET, Président du Conseil Départemental du Loiret 

- Mr Gérard MALBO, Vice- Président du Conseil Départemental, 

- Mr Marc DEBARBAT, Président de la LFA, 

- Mr Jacky FORTEPAULE, Président de la Ligue Centre Val de Loire, 

- Mr Richard RAMOS, député de la 6ème circonscription,  

- Mme Delphine ADOLPHE, Harmonie Mutuelle, 

- Mme Isabelle SPITZBARTH, Directrice Générale de la MDS 

- Mr Roger GALLET, Secrétaire Général de la MDS. 
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Intervention de Madame Florence GALZIN, Maire de Châteauneuf/Loire 

 

Madame le Maire exprime sa satisfaction de recevoir dans cette superbe salle, les 

représentants du football départemental et souhaite à l’Assemblée d’excellents travaux. 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
Conformément aux dispositions de l’article 19 des Statuts du District, le quorum 

statutairement exigé étant atteint : 105 votants sur 126 (83,33 %), représentant 649 voix sur 

722 (89,89 %), l’Assemblée Générale Extraordinaire est déclarée ouverte par le Président 

Bernard BOURILLON.  

 

Le Directeur Administratif, Jean-Luc MATHIEU présente et commente cette proposition de 

modification des Statuts, concernant l’article 16 (mise en conformité du texte avec les 

dispositions statutaires de la FFF votées lors de l’Assemblée Fédérale du 18/12/2017). 

 

Le nouveau texte  proposé est adopté à l’unanimité avec application immédiate.  

(Annexe 1). 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

 

1) Adoption du Procès Verbal de l’Assemblée Générale du 29 septembre 

2017 à Sermaises 
 

Le Procès-Verbal paru sur le site Internet du District le 4 octobre 2017 est adopté sans 

remarque à l’unanimité. 

 

 

2) Allocution du Président Bernard BOURILLON 
 

  

« Mesdames, Messieurs, Chers amis, 

Je débuterai cette Assemblée Générale en vous remerciant de votre  présence nombreuse. 

C’est pour moi un grand plaisir de vous retrouver. 

Je salue celles et ceux que je n’ai pas rencontrés avant le début de cette Assemblée. 

Je vous souhaite donc la bienvenue pour cette Assemblée Générale en ce début de saison 

2018-2019 et je vais en profiter pour dresser un bilan de la saison précédente, à l’exception 

de la synthèse sportive qui vous sera détaillée par notre Secrétaire Général. 

Mais avant toute chose et comme chaque année, notre monde du football a son lot de joies 

mais aussi de peines. Je voudrais que nous ayons quelques instants de recueillement pour la 

mémoire de toutes celles et ceux qui nous ont quittés, dirigeants, membres de clubs et famille. 

Pour eux, je vous demande quelques instants de silence. 

Le 09 juin, à la fin de mon mot d’accueil à l’Assemblée Générale de la Ligue qui s’est 

déroulée à Neuville Aux Bois, je souhaitais à Mr Didier DESCHAMPS et notre équipe de 
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France le meilleur parcours possible et pourquoi pas ramener après 20 ans la Coupe du 

Monde en France. Le 15 juillet, ce souhait devenait réalité. Quel bonheur pour tout le monde 

du football. 

Ce succès, cette victoire va certainement amener dans vos clubs de nouveaux licenciés 

notamment dans le football d’animation. J’espère que vous pourrez tous les accueillir 

sachant que parfois ce sera difficile tant au niveau des infrastructures qu’au niveau de 

l’encadrement. La fin ou la réduction des emplois aidés ne favorise pas le maintien ou le 

recrutement d’éducateurs pour encadrer et former ces jeunes footballeurs. 

En amont et dans le cadre de cette coupe du Monde, nous avons participé à l’opération « LE 

LOIRET VIBRE EN BLEU » opération initiée par le Conseil Départemental. Cinq 

rassemblements ont été organisés à Beaune la Rolande, Montargis, Beaugency, Gien et 

Châteauneuf/Loire. L’idée de ces rassemblements était de promouvoir le football sous tous 

ses angles, l’arbitrage, le foot féminin, la pratique diversifiée ect. 

L’objectif de cette démarche était également de sensibiliser les jeunes aux valeurs et à la 

pratique du football et de les mobiliser au soutien de l’équipe de France, 

Pour cette opération, le District du Loiret à mis à la disposition du Conseil Départemental 

ses techniciens afin de mettre en place différents ateliers et notamment un atelier sur le 

handicap. 

Je n’oublierai pas l’UNSS qui a également participé et contribué à cette opération. 

 

ANPDF 

 

Les 7 et 8 avril nous avons organisé la réunion du secteur 2 et leurs districts rattachés de 

l’ANPDF (Association Nationale des Présidents de Districts de France) qui regroupe les 

ligues des Hauts de France, de Paris et Centre Val de Loire. Ces réunions ont pour but 

d’échanger sur nos réussites, nos difficultés, nos inquiétudes afin de les faire remonter aux 

instances fédérales. 

 

FAFA 

 

J’en viens maintenant au FAFA (Fonds d’Aide au Football Amateur) pour la saison qui vient 

de s’écouler 10 dossiers ont été financés pour un montant de 164 400€. 

- 5 dossiers transports pour 79 400€ 

- 1 dossier « Equipement Sécurisation » pour 5 000€ 

- 3 dossiers « Equipement création bloc vestiaires » pour 68 000€ 

- 1 dossier « Club house » pour 12 000€ 

Pour la prochaine saison de nouvelles orientations vont être mises en place. Au moment, où je 

vous parle, je ne peux vous en donner le détail précis puisque celles-ci vont être 

communiquées lors de la réunion des Présidents de Ligue qui se tient demain à Nantes. 

Néanmoins, je peux vous annoncer dès aujourd’hui, qu’à la suite de la victoire de l’équipe de 

France à la Coupe du Monde, il a été décidé de revaloriser l’enveloppe initiale attribuée en 

faveur de la formation. 

Un  nouveau dispositif concernant les bons de formation est mis en place pour la saison 

2018-2019 et je vais vous en donner les principales décisions : 

 

1 – « BONS DE FORMATIONS » EDUCATEURS 

 

 NOUVEAU DISPOSITIF  => Pour les modules de formation U6/U7 à U15 + animatrice 

fédérale : chaque licencié bénéficie de deux « bons de formation » de 25€ pour chaque 

module de 16h effectué durant la saison 2018/2019. 
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Pour les modules composant les Certificats Fédéraux de Football 3 et 4, les modules 

complémentaires, les certifications et les formations continues de niveau 3 et 4, le dispositif 

est inchangé : 1 bon de formation par module de 16h dans la limite de 2 bons par saison. 

 

2 -  « BONS DE FORMATION » DIRIGEANTS  

 

NOUVEAU DISPOSITIF => dans le cadre du Parcours Fédéral de Formation des 

Dirigeants : chaque licencié bénéficie de 2 « bons de formation » de 25€ pour chaque module 

de formation de 4h effectué durant la saison 2018/2019. Ce dispositif sera entièrement géré 

par l’institut de Formation du Football. A noter que l’IFF remboursera aux Ligues 40€ par 

module suivi et non 50€ dans la mesure où le tarif maximum est de 40€. 

 

3 – « BONS DE FORMATION »  ARBITRES  

 

NOUVEAU DISPOSITIF 

Pour la saison 2018/2019 : chaque licencié bénéficie de 2 « bons de formations » de 25€ pour 

le module de formation initiale d’arbitre. Pour rappel, ces bons sont utilisables à 3 conditions 

cumulatives : 

           le tarif de la formation (frais pédagogiques) devra être égal à 90€ 

           l’IR2F / LIGUE est en charge de la gestion administrative 

           le contenu pédagogique de la formation est celui fourni par la DTA 

Pour tous les stagiaires (éducateurs, arbitres, dirigeants) qui ont déjà effectué une formation 

depuis le 1er juillet 2018, il est demandé à ce que soit remboursé au club ou au stagiaire la 

somme de 25€ de manière rétroactive, sous réserve que le stagiaire avait réglé une partie de 

sa formation avec un «bon formation ». 

Par ailleurs et pour rappel, dans le cadre de la Coupe du Monde Féminine de la FIFA 2019 

et du Programme Héritage 2019 de la FFF, l’utilisation des bons pour les éducatrices, 

dirigeantes et arbitres féminines est illimitée dans la limite du coût de la formation. Cette 

action, répond à la volonté de la FFF de promouvoir la féminisation du football en France. 

Enfin, les autres dispositifs « Bourse formation », « Professionnalisation des ligues et 

district », « Actions des Ligues en faveur des dirigeants de clubs » restent inchangés. 

 

L’Urban Foot 

  

Cette année 2 rassemblements ont été mis en place, le premier aux vacances de février, le 

second aux vacances de printemps. Je vous rappelle que L’Urban foot s’adresse 

essentiellement aux jeunes des quartiers, non licenciés.  

 

 

L’arbitrage  

 

Le recrutement et la fidélisation des arbitres est pour nous toujours une priorité, au terme de 

la saison 2017 – 2018 nous avions 179 arbitres soit un de plus que la saison précédente. 

Notre objectif reste au terme de la mandature c’est-à-dire dans 2 ans  d’atteindre les 200 

arbitres. 

La saison passée,  27 arbitres  ont été reçus à la formation initiale, 18 ont arrêté pour cette 

saison pour diverses raisons certains atteints par la limite d’âge, d’autres pour mutation 

professionnelle, d’autres encore à cause du comportement des joueurs, des techniciens, des 

dirigeants et spectateurs. 

Comme la saison passée, il sera difficile de couvrir en totalité le championnat de D3. 
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Un espoir cependant,  nous recensons actuellement pour la formation initiale 35 candidats 

(24 pour la session septembre/octobre et 11 autres proposés pour la session de novembre. 

Le recrutement doit se faire au sein du club et notamment en faisant, auprès des jeunes, la 

promotion de l’arbitrage. 

Je vous précise encore une fois que avons une Commission Départementale de la Promotion 

de l’Arbitrage au sein du District qui est à votre disposition afin de vous diffuser une 

formation pour vous donner des outils pour recruter ou fidéliser vos arbitres, n’hésitez pas à 

prendre contact avec son Président Gilbert BECU. 

J’en profite aussi pour vous rappeler que tout club à l’obligation de désigner un référent 

arbitre. 

 

Discipline  

 

Encore une fois, je me dois d’évoquer un point important, celui de la violence et les 

incivilités. 

Dans nos objectifs nous avons toujours la diminution des dossiers de Discipline dus à des 

incivilités, Messieurs les Présidents, l’année dernière lors de notre Assemblée Générale à 

Sermaises, je vous invitais à prendre les mesures nécessaires afin de sensibiliser vos joueurs, 

vos entraineurs, éducateurs, vos spectateurs pour que ces incivilités ne se reproduisent plus. 

 Cette année, nous constatons avec satisfaction une légère diminution des avertissements et 

exclusions, c’est bien mais encore insuffisant. 

Par contre, le nombre de dossiers soumis à instruction ne diminue pas. 

C’est pour cela que des efforts restent à faire pour responsabiliser vos joueurs, vos 

éducateurs et spectateurs afin d’endiguer ces comportements et actes de violence. 

Même, si le football est une passion,  il reste avant tout un jeu qui doit se pratiquer avec 

plaisir, respect, tolérance et fair-play. 

 

Les gestes qui sauvent 

 

Dans notre plan d’action, nous avons aussi, comme objectif la formation de 600 personnes 

aux gestes qui sauvent ou de premier secours. 

Cette dernière saison, 120 personnes ont participé à cette formation. C’est trop peu et j’invite 

tous ceux qui ne se sont pas inscrits dans cette démarche à le faire le plus rapidement 

possible. 

Je vous rappelle que cette formation s’adresse aux licenciés, dirigeants, parents, membres des 

Comités Directeurs, membres des commissions, délégués, arbitres et que le coût de cette 

formation est pris en totalité par le district. 

Ces séances sont d’une durée d’environ 1h00, avec un nombre de participants entre 10 et 15 

personnes. 

 

Finances 

 

Comme vous avez pu le constater sur le bilan qui vous a été transmis, nous avons réduit notre 

déficit d’environ 13000€. Mais le financement de notre association reste une préoccupation. 

En effet, les dotations et les subventions se réduisent chaque année à l’exception de celle 

attribuée par le Conseil Départemental qu’il en soit remercié. 

Cette année le CAP’ASSO pour l’emploi pour notre Directeur Administratif n’a pas été 

reconduit soit 7000€ en moins. 
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Je peux d’ores et déjà vous informer que la subvention du CNDS est réduite pour la saison 

2018 – 2019 de 11000€. 

Nous avons pris des décisions et des mesures qui n’ont parfois pas fait plaisir, mais nous 

devons réduire impérativement notre déficit et revenir le plus rapidement possible à 

l’équilibre. 

 

Permanences 

 

Nous avons modifié les horaires de permanences pour contacter le district. Dès lors vous 

pouvez joindre nos services  par téléphone tous les jours de 10 h à 12h30 et de 15h  à 17h00. 

Ces changements doivent permettre à nos personnels administratifs de traiter en priorité de 

9h à 10h et de 14h à 15h,  les courriers arrivés le matin et mails reçus la veille après la 

fermeture de nos bureaux. Ces modifications n’ont qu’un seul but, vous donner des réponses 

à vos questions ou attentes  dans les meilleurs délais. 

 

Coupe du Monde Féminine 

 

Enfin, du 07 juin et au 07juillet, notre pays organise la Coupe du Monde Féminine. Je 

formule le même souhait que notre équipe de France ait la même réussite que notre équipe 

masculine. 

Dans notre Ligue aucun stade, n’a été retenu pour des matches de cette coupe du Monde. 

Néanmoins, je peux d’ores et déjà vous préciser qu’un match de préparation de l’équipe de 

France sera organisé sur le territoire de la Ligue Centre Val de Loire. 

  

Remerciements 

 

J’en terminerai en remerciant nos partenaires privés et institutionnels 

- La ligue, les collectivités, Sponsors, le Conseil Départemental, le Conseil Régional, la MDS  

- Mes collaborateurs, les Commissions, les éducateurs, les arbitres, les clubs, les bénévoles 

- Le personnel administratif, Jean Luc, Laure, Béatrice, Estelle et Françoise et vous tous 

présents 

- le personnel technique, Marc, Florian, Mickael ainsi que nos deux services civiques 

Charlotte et Théo. 

Gardons tous à l’esprit, même si la compétition reste la base de notre sport, les mots plaisir, 

respect, tolérance, fair-play, qui représentent à mon avis les vraies valeurs du football. 

Pour conclure, je citerai quelques mots d’une jeune écrivaine, Nicole CHAREST 

« Dans un monde ou le temps s’enfuit à toute allure, 

   Dans un monde ou l’argent impose sa culture 

   Dans un monde ou parfois l’indifférence isole 

   Des anges existent encore ce sont les bénévoles 

   De tout cœur nous désirons vous remercier 

   Puissiez-vous recevoir autant que vous donnez » 

 

Je vous souhaite à tous les succès espérés pour cette saison 2018 – 2019 et vous remercie de 

m’avoir écouté. » 
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3) Rapport moral de la saison 2017/2018 par Michel CASSEGRAIN, 

Secrétaire Général 

 
« Mesdames, Messieurs,  

Chers collègues, 

Les rapports d’activité des Commissions départementales ont été diffusés sur le site du District. 

Vous avez pu en prendre connaissance aussi je vous proposerai un bilan synthétique de la 

saison écoulée. 

Ce rapport moral que je vous présente relate la saison 2017/2018. 

Bilan sportif - Saison 2017/2018 

Le District du Loiret était représenté comme suit à l’échelon National et Régional : 

 Niveau National 

  USO – U19 – U17 

  St Pryvé St Hilaire 

  USO 2 – Montargis – Chateauneuf sur Loire 

  

 Niveau Régional 

 R1 – 3  clubs 

 R2 – 7  clubs 

 R3 –  8 clubs 

 U18 R1/R2 – 11  clubs 

 U16 R1/R2 – 7 clubs 

 U15 R1/R2 – 5 clubs 

 U14 R1/R2 – 7  clubs 

 U13 R1/R2 – 7  clubs 

 U19 Féminines – 6 clubs U17 DH –   clubs 

 

Effectifs Licenciés 

A La fin de la saison, nous dénombrons 20.527 licenciés contre 20762 en juin 2017, soit une 

baisse de 1,13 %. 
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Point par catégorie 
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Clubs Actifs 

 

Nombre d’équipes 

 

Ca 

L’évolution du nombre de licences comme repris précédemment par catégorie, se répercute sur 

le nombre d’équipes engagées.  

Le Top des licenciés 
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Le palmarès de la saison 
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Les Vainqueurs des Coupes Départementales 

  

Les Vainqueurs des Coupes Futsal (trêve hivernale) 

Les filles 

U11 : USO 

U13 : USO 

U15 : UBBN 

U19 : USO 

Seniors : SMOC 

 

Les garçons 

U11 – CL : SMOC St Jean de Braye (1) 

U11 – EL : CJF Fleury les Aubrais (2)  

U13 – CL : USO 
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U13 – EL : Montargis USM (3) 

U15 – CL : DFFC (1) 

U15 – EL : CLERY (2) 

U17 – CL : ST PRYVE (2) 

U17 – EL : DFFC (1) 

U19 : INGRE FCM (2) 

 

L’arbitrage 

 

Les Labels Jeunes FFF et Féminins 

- ESPOIR :  

o St Jean le Blanc 

 

LABELS ECOLES FEMININES DE FOOTBALL  

- Bronze :  

o Pannes 

o St Pryvé St Mesmin 

 

Le Fair Play 

- Départemental 1 : Boigny FC (1) 

- Départemental 2 : Escale Orléans (2) 

- Départemental 3 : Malesherbes SC (2) 

- U19 : Beaulieu/Bonny/Chatillon (1) 

 

Les événements marquants de la saison 

Comme ses précédentes, la saison 2017/2018 a été riche : 
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 Plateau des Reines au Five , le 13/14 janvier 2018 

 Cockt’elles à l’USO, le 9 mars 2018 

 Festival U12 à Amilly, le 31 Mars 2018 

 Festival U13 à Olivet, le 7 Avril 2018  

 Challenge U11 à St Jean le Blanc, le 14 Avril 2018 

 Rassemblement des Sections Sportives à Chateauneuf sur Loire, le 6 Juin 2018 

 Finales des Coupes Départementales à St Jean le Blanc, St Cyr en Val et St Denis en 

Val, le 2 Juin 2018 

 Rassemblement du Football Féminin à ASPTT Orléans, le 3 Juin 2018 

 Foot en Fête à Saran, le 9 juin 2018 

L’activité des Commissions 

- Affaires Disciplinaires : 38 réunions 

- Affaires Arbitrage : 9 réunions 

- Pôle Compétition : 41 réunions 

 

 pour le Comité Directeur : 8 réunions 

 pour le Bureau Directeur : 6 réunions 

La Discipline : 

Bilan : 

  3542 avertissements  

  294 exclusions  

  25 auditions  

  19 dossiers en instruction  

Situation stable en avertissement et exclusions par rapport à la saison précédente, mais forte 

augmentation des auditions suite à des faits d’indiscipline ou actes d’incivilité.  

Conclusion 

Pour terminer ce rapport, j’aimerais apporter quelques commentaires sur l’activité de 

certaines commissions. 

 

La Commission Sportive et Calendriers 

 

La saison a été difficile à cause des intempéries que nous avons subies : début février, nous 

étions à plus de 500 matches à reporter. 
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J’attire votre attention sur la nécessité d’éviter de transmettre les arrêtés municipaux au 

dernier moment (surtout lorsqu’ils sont grandement prévisibles) afin de permettre  au service 

du District, un traitement plus efficient des reports ou inversions de matches à effectuer en 

conséquence. 

 

Je vous rappelle également que les municipalités ont la possibilité de prendre des arrêtés 

partiels pour n’autoriser par exemple qu’un seul match. 

 

Il y a lieu aussi de limiter les appels téléphoniques le vendredi après-midi (notamment ceux 

provenant d’éducateurs ou dirigeants d’équipes), toujours dans le souci majeur de gérer au 

mieux l’exploitation de ces arrêtés municipaux. 

 

Enfin, pour rappel, les dates laissées libres dans le calendrier des compétitions sont réservées 

aux matches remis ou reportés. 

 

La Commission de Discipline 

 

Au-delà des avertissements ou exclusions, il convient de déplorer beaucoup trop d’actes 

d’incivilité provenant de l’environnement du match (bancs de touche et comportements autour 

du terrain). 

 

Je rappelle que le club et son Président sont responsables des désordres causés et doivent tout 

mettre en œuvre pour assurer la sécurité des équipes et des officiels en présence. 

 

La CDPA (Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage) 

 

Un énorme travail a été réalisé par cette Commission ; elle est à votre service, disponible, et 

peut intervenir dans votre club. 

 

Je vous invite à ce sujet à lire attentivement le rapport d’activité de cette Commission. 

 

En outre, je tiens à souligner la belle réussite des manifestations de fin de saison : 

rassemblements jeunes et finales départementales. Remerciements aux clubs et aux 

municipalités pour leur investissement. 

 

Enfin, je ne pourrais passer outre le titre de champion du monde, brillamment obtenu en Russie 

par notre équipe nationale, synonyme de 2ème étoile : nous sommes fiers d’être bleus. 

 

Je ne pourrais non plus passer outre sur le beau parcours et la belle performance réalisés par 

notre sélection nationale féminine U20 (1/2 finaliste de la Coupe du Monde organisée cet été 

en Bretagne) même si nos bleuettes auraient rêvé d’imiter leurs ainés masculins. 

 

Comme toute structure ou association, ou club, il faut une équipe soudée salariés, bénévoles, 

travailleurs de l’ombre pour que le cap fixé, les objectifs à court et moyen termes se réalisent 

c’est le cas au District, aussi je tiens à souligner le travail réalisé par Jean-Luc et son équipe, 

Laure, Béatrice, Françoise (qui nous a quittés, départ en retraite), Estelle et nos techniciens 

Marc, Florian, Mickaël, ainsi que nos 2 service civique, Charlotte et Théo et tous les bénévoles 

qui œuvrent pour le District car sans cet alchimie rien ne serait possible. 
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Espérant ne pas avoir été trop long,  

 

Je vous remercie de votre attention ». 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

4) Présentation des comptes de la saison 2017/2018 
 

a) Rapport de Mr Jérôme AMALRIC : Cabinet Comptable ORCOM 

 

Jérôme AMALRIC présente et commente sous forme de diaporama l’arrêté des comptes du 

District au 30 juin 2018, celui-ci figurant en annexe 2 du présent procès-verbal. 
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b) Rapport du Commissaire aux Comptes par le Cabinet CREUZOT 

 

Jorge DA CUNHA, Commissaire aux Comptes, représentant le Cabinet CREUSOT, présente 

le rapport établi concernant le District de Football du Loiret pour l’exercice clos le 30 juin 

2018 : 

 

 

 



29 

 

 
  



30 

 

 



31 

 

 
 

 

 

 



32 

 

c) Approbation des comptes présentés 

 

Après intervention du club CS Lusitanos Beaugency et précisions apportées par le Président du 

District, le Directeur Administratif du District et le Commissaire aux Comptes, les comptes 

ainsi présentés sont soumis au vote  et sont approuvés à l’unanimité par l’Assemblée 

Générale. 

 

d) Affectation du Résultat 

 

Sur proposition du Président, l’Assemblée Générale approuve à l’unanimité l’affectation du  

résultat de l’exercice 2018/2019 au compte « Report à nouveau ». 

 

 

5) Approbation des Comptes Prévisionnels de la saison 2018/2019 

 
Le Président  explique la conception du budget prévisionnel du District pour la saison 

2018/2019 tel que présenté en annexe 3. 

Après interventions des représentants des clubs CS Lusitanos Beaugency, US Beaugency VL 

et CO Chilleurs aux Bois, les comptes prévisionnels sont adoptés à la majorité par 

l’Assemblée Générale (unanimité moins une abstention exprimée par le club CS Lusitanos 

Beaugency, représentant 7 voix). 

 

 

6) Examen des propositions de modifications des textes        

réglementaires 
 

Le Directeur Administratif, Jean-Luc MATHIEU présente et commente : 

 

- les propositions de modifications  

             . du Règlement des Championnats 

             . du Règlement des Coupes du Loiret 

             . du Règlement Annexe de la Coupe Bergerard (U19) 

             . du Règlement de la Coupe Futsal 
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• Article 10 : 

  

► Adaptation du texte avec les nouvelles dispositions en termes d’horaire adoptées par l’Assemblée 
Générale de la Ligue du 09/06/2018 

• Article 10 : 

  
- Horaire par défaut des rencontres Seniors (M et F) : 

               . 15h00 jusqu’au 14/11 et à partir du 16/01 

               . 14h30 du 15/11 au 15/01 si terrains non dotés d’éclairage homologué 

 
- Si 2 rencontres le même jour sur le même terrain et sauf décision contraire de la Commission 

compétente : 

                . 1
er

 match à 13h (ou 12h30 si sye) et 2
ème

 match à 15h, jusqu’au  

                  14/11 et à partir du 16/01 

                . 1
er

 match à 12h30 (ou 12h00 si sye) et 2
ème

 match à 14h30, du 15/11 au 15/01 

• Article 21 :  

► Les changements de désignation des officiels au dernier moment ne sont pas toujours 
évidentes à gérer. Ce dispositif permettrait au club qui accueille le match de ne pas devoir 
supporter en totalité les frais d’arbitrage, imputables à l’origine à l’autre club, et 
nécessairement supérieurs à ceux prévus initialement.  

• Article 1 : 

► Adaptation des catégories avec la nomenclature  des championnats actuellement en vigueur,  
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Les nouveaux textes  proposés sont adoptés à l’unanimité avec application immédiate. 

(Annexe 4). 

 

 

7) Remise des récompenses 

 
- Fair Play  

 

Les dotations décernées à ce titre, sont remises aux lauréats  

 

Challenge du Fair Play : Classement équipes par division 

 

-  Seniors 1ère division : FC Boigny sur Bionne 

-  Seniors 2ème division : A. Escale F. Orléans 

-  Seniors 3ème division : SC Malesherbois 

-  U19 1ère division : AS Beaulieu 

-  U17 1ère division : CJF Fleury les Aubrais 

-  U15 1ère division : Ent. Nancray/Chambon/Nibelle, USM Saran et Neuville S. 

 

Challenge du Fair Play : Classement Clubs 

 

- US Châlette et CA Pithiviers 

  

 

- Médailles Reconnaissance 

 

Les personnalités présentes remettent aux lauréats la médaille de reconnaissance décernée par 

le District du Loiret, la Ligue Centre val de Loire et la Fédération Française de Football :  

 

 

Reconnaissance BRONZE DISTRICT 

Coralie LEROUX (FC Meung sur Loire) 

Michel DOMINGOS (FC Meung sur Loire) – excusé et remis au Président du club 

Denis ARCHEREAU (FC Meung sur Loire) 

Gaël BOURG (CO Chilleurs aux Bois) 

Cédric NEROT (CO Chilleurs aux Bois) 

Christian GIROUX (CO Chilleurs aux Bois) 

Laurent GAUTHIER (RC Bouzy les Bordes) 

Michel GUILLET (RC Bouzy les Bordes) 

• Article 7 (nouveau) : 

  

► Préciser un vide juridique prévu dans le Règlement du Championnat Futsal 
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Saad ESSHILI (District) - excusé 

Dominique BOUSSARD (District) 

 

Reconnaissance ARGENT DISTRICT 

Didier DE MARI (District) 

Claude ASSELIN (District) - excusé 

Philippe MANSO (District) 

 

Reconnaissance OR DISTRICT 

Patrick MINON (District) 

 

Reconnaissance ARGENT LIGUE 

Laurent CARIOU (District) 

 

 

- Remise du chèque à SFD 

 

Conformément à notre accord de partenariat, le Président Bernard  BOURILLON remet un 

chèque de 2.900 € à l’association Santé Formation Développement, représentant la recette des 

entrées générée lors des finales de Coupes Départementales du 2 juin 2018. 

 

 

8) Intervention de l’Equipe Technique Départementale 

 
L’Equipe Technique Départementale présente les principaux axes de travail qui prévaudront 

lors de la saison 2018/2019 : 

 

Florian VINCENT : en charge du football d’animation 

 

Mickaël MARIE : en charge des nouvelles pratiques 

 

 Marc MAUFROY : Coordinateur Technique en charge de la Préformation 

 

 

9) Interventions des personnalités 

 
La parole est ensuite donnée aux personnalités qui ont honoré de leur présence cette 

Assemblée Générale : 

 

      -  Francis LANDEROUIN, Secrétaire Général de la Ligue Centre Val de Loire,  

         représentant le Président Jacky FORTEPAULE, excusé, 

 

- Alain BOYER, Président du Comité Départemental Olympique et Sportif du Loiret,    
 

 

10)  Lieu de la prochaine Assemblée Générale 

 
La prochaine Assemblée Générale se déroulera le vendredi  27 septembre 2019 à Lorris. 
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11)  Reconnaissance Jeunesse, Sports et Engagement Associatif 

 

Jean ROS, Président du Comité Départemental des médaillés Jeunesse, Sports et Engagement 

Associatif du Loiret remet en clôture de l’Assemblée les récompenses décernées par la 

Préfecture du Loiret aux personnes suivantes, en reconnaissance des nombreux services 

rendus à la cause du football départemental : 

 

- Lettre de félicitation : René GRANDJEAN (US Cepoy Corquilleroy) 

 

- Médailles de Bronze : Michel THURIOT (US Poilly/Autry) 

                                                Michel CASSEGRAIN (Secrétaire Général du District) 

                                                Bernard BOURILLON (Président du District) 

 

 

 

  
  

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale est close à 21h30. 

 

 

 
Publié le 04/10/2018 
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ANNEXE 1 

 

Modifications des Statuts 
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PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS  

DES STATUTS DU DISTRICTS 

                     
 

 

ANCIEN TEXTE 

 

 

NOUVEAU TEXTE 

 

 

Article  16 

 

Une commission de surveillance des opérations 

électorales est chargée de veiller au respect des 

dispositions prévues par les Statuts, relatives à 

l'organisation et au déroulement des élections des 

membres du Comité de Direction et de toutes 

autres élections organisées au sein du District. 

Elle est composée de cinq (5) membres au 

minimum nommés par le Comité de Direction, 

dont une majorité de personnes qualifiées, ces 

membres ne pouvant être candidats aux instances 

dirigeantes de la FFF, d'une Ligue ou d'un District.  

Elle peut être saisie par les candidats ou se saisir 

elle-même, de toute question ou litige relatifs aux 

opérations de vote citées ci-dessus.  

Elle a compétence pour :                                               

- émettre un avis à l'attention du Comité de 

Direction sur la recevabilité des candidatures 

;  

- accéder à tout moment au bureau de vote ; 

 

  

- se faire présenter tout document nécessaire    

à l'exécution de ses missions ;  

-       exiger lorsqu'une irrégularité est constatée,  

         l'inscription d'observations au procès- 

         verbal, avant ou après la proclamation des  

         résultats. 

 

Article 16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         Sans changement 

                      

 

 

 

 

 

 

Elle a compétence pour : 

 

- se prononcer sur la recevabilité des 

candidatures par une décision prise en 

premier et dernier ressort ;  

- accéder à tout moment au bureau de vote ; 

- adresser au Comité Directeur tout conseil 

et toute observation relatifs au respect des 

dispositions statutaires ; 

- se faire présenter tout document nécessaire    à 

l'exécution de ses missions ; 

-       exiger lorsqu'une irrégularité est constatée,  

        l'inscription d'observations au procès- 

        verbal, avant ou après la proclamation des  

        résultats. 
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Origine : Commission Départementale des Statuts et Règlements 

 

Motif : Mise en conformité du texte avec les dispositions statutaires de la FFF votées lors 

de l’Assemblée Fédérale du 18.12.2017 

 

Avis du Comité de Direction : Favorable 
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ANNEXE 2 

 

Bilan Financier 
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ANNEXE 3 

 

Comptes Prévisionnels 
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ANNEXE 4 

 

Modifications des textes 

réglementaires 
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